
SYSTÈMES  
ALIMENTÉS  
EN ÉNERGIE
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Je m’engage totalement à respecter les Règles d’or

•     Exécuter des interventions sans contrôle 
préalable de l’absence d’énergie  
et de fluides (sauf autorisation spécifique)

IL EST INTERDIT DE :•    Respecter le schéma d’isolement  
et les consignes de supervision associés  
au permis

•    Vérifier les isolements, leurs repérages  
et verrouillages avant intervention et  
leur retrait avant remise en service
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